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Le dimanche 7 mai 2017, jour des élections présidentielles, le pire a été évité. 
Marine Le Pen, candidate du Front National, de l’extrême-droite et de la droite extrême a
été battue.

Mais sa présence à ce second tour et les 34 % des suffrages qui se sont portés
sur son nom rappellent combien la droite fascisante, nationaliste, autoritaire, xénophobe, 
homophobe, sexiste conserve dans notre pays une audience inquiétante. 

Cette audience est certes inférieure à ce qu’espérait la candidate mais reste bien
supérieure aux 17,79 % de son père en 2002. Les 23 % des voix qu’elle a obtenus en
Loire-Atlantique ne peuvent rassurer. Ils marquent encore une progression par 
rapport aux élections départementales de 2015 (18,31%).
Ces scores électoraux du FN constituent un danger pour la démocratie ; il est essentiel et
urgent d'agir contre l'offensive idéologique qui rend aujourd'hui "acceptables" des 
opinions hier unanimement condamnées. Ce parti reste un vecteur puissant des idées de
haine et de discriminations. Ses ravalements de façade ne doivent pas tromper. 

Il est impératif que tous les citoyens attachés au respect et à la promotion des
Droits Humains se mobilisent pour le combattre.
L’exaspération est grande devant l'aggravation des difficultés économiques et sociales
conséquences directes des politiques menées par les dirigeants politiques. La tentation est
forte pour certains de détourner les colères et de faire porter la responsabilité de la crise
de société que nous vivons aux étrangers, immigrés, Roms, musulmans, Noirs, juifs... ou
supposés tels. Autant de boucs-émissaires qui menaceraient notre prospérité, notre 
identité, qui empêcheraient de vivre heureux, enfermés dans des frontières.
La plus grande vigilance doit être de mise face à la politique qu’a annoncé vouloir mettre
en œuvre Emmanuel Macron, nouveau président de la République : l’injustice sociale, les
inégalités, la précarité, l’abandon de larges secteurs urbains et ruraux sont autant de ter-
reaux sur lesquels croît l’extrême-droite. L’immigration doit cesser d’être "un problème"
pour être gérée humainement et sereinement. Des citoyens originaires des anciennes 
colonies françaises sont sans cesse suspectés !

La lutte contre le racisme et les discriminations doit être menée sans relâche. 
Les pouvoirs publics doivent mettre en place de réelles stratégies d’éducation et

de lutte contre toutes les idées et pratiques de rejet de l’autre. Ils doivent aussi donner
aux associations et structures concernées les moyens de mener ce combat.

Le MRAP, profondément attaché aux valeurs de Liberté, d’Égalité et de Solidarité, 

poursuivra, avec tous ceux qui partagent ses 

valeurs, son combat contre toutes les formes de 

racisme et de discriminations, pour 

barrer la route et faire régresser le Front

national dans les urnes et dans les 

esprits.

Élections : éviter le pire !
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Augustin GROSDOY

Le 17 avril, 1800 prisonniers
politiques palestiniens ont entamé une
grève de la faim à l'appel de Marwan
Barghouti pour exiger le respect de
droits élémentaires : la fin des tortures
et mauvais traitements, l’amélioration
des droits de visite, l’accès aux soins,
l’abandon de la détention administra-
tive, l’accès à des livres.
Longtemps le gouvernement israélien a
répondu à ces revendications légitimes
par la force. La vie des grévistte a été
mise en danger. 

Après 41 jours, un accord a
été conclu et la grève suspendue.

C'est une victoire de la dignité
et du courage, victoire des prisonniers
et du peuple palestinien, victoire de la 
solidarité. C’est une première étape
vers le respect  de tous les droits des
prisonniers palestiniens et l'application
du droit international.

Grève de la faim des prisonniers 
politiques palestiniens



Migrations : mythes et réalités
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Le racisme, des stéréotypes aux discriminations  

Invitée par le Comité Local du MRAP, Catherine Wihtol de Wenden a animé
une conférence-débat intitulée "Migrations : mythes et réalités" devant environ
110 personnes.
Quelques idées fortes de cette conférence :
Les migrations concernent actuellement 3,5% de la population mondiale, alors
que dans les années 1900, c'était 5%.
Toutes les régions du monde sont concernées : moins de 50% du Sud vers le Nord, 50%
du Nord vers le Sud ou du Sud vers le Sud. Mais on ne parle que des migrations du Sud
vers le Nord.

Le droit à se déplacer est très inégal puisqu'il dépend du passeport que l'on possède ... Depuis 1990, le droit de
sortir de son pays a été facilité. Par contre, le droit d'entrer dans un autre pays est devenu plus difficile.
Les catégories de migrants sont diverses : des travailleurs (15%), des demandeurs d'asile, des regroupements 
familiaux, des mineurs isolés non accompagnés. Les seniors européens émigrent au sud de l'Europe ou de
l'autre côté de la Méditerranée.
Quant aux causes des migrations, elles sont, elles aussi, multiples : la crise de 2008, les lignes de fractures du
monde (politique, économique, social ...), les conflits, l'ouverture des frontières à l'Est, le tourisme qui donne 
l'envie de se déplacer ... Les pays du Sud sont plus durement touchés par les changements climatiques : 
les migrations  se font principalement vers les pays voisins et non vers le Nord.
Le développement humain est très inégal (espérance de vie, niveau économique ...) : c'est l'Afrique subsaharienne
qui a le plus de difficultés. L'âge médian y est de 19 ans, alors qu'en Europe, il est de 40 ans. Ce sont les jeunes,
instruits et des catégories intermédiaires qui peuvent se déplacer car les plus pauvres n'ont pas les moyens de le
faire (les passeurs tiennent un commerce florissant).
Les migrants sont, en moyenne, plus diplômés que les habitants du pays dans lequel ils arrivent.
Ils n'entrent pas du tout en concurrence sur le milieu du travail car les métiers qu'ils occupent sont différents. Ils
viennent pour travailler, paient impôts et cotisations sociales, envoient dans leur pays d'origine de l'argent (ce qui
en favorise le développement) et souvent, y retournent au moment de la retraite. C'est donc tout bénéfice pour le
pays d'accueil !
L'Europe a construit le mythe de "l'autochtonie" alors qu'elle a toujours été une zone de brassage.

Si on ferme les frontières, il y aura "les vieux riches" d'un côté et "les jeunes pauvres" de l'autre !
Les frontières sont de plus en plus militarisées, on enferme, on construit des camps ... c'est l'obsession sécuritaire.
Ce n'est pas la crise des migrants, mais la crise de l'accueil de ces migrants.

Dans son numéro de mai 2017, la revue "Sciences Humaines" publie un dossier qui porte ce
titre, en partenariat avec le Musée de l'Homme. 
Ce musée, situé au Trocadéro à Paris, propose d’ailleurs jusqu’au 8 janvier 2018 une 
exposition intitulée  "Nous et les autres, des préjugés au racisme" dont un livre paru aux
éditions de La Découverte reprend le contenu.
ht tp: / /www.edi t ions ladecouver te. f r /cata logue/ index-Nous_et_ les_autres-
9782707195777.html
La notion de races n’a pas de fondement scientifique et pourtant les comportements et 
discriminations racistes, qui s’appuient sur des stéréotypes et des préjugés,
persistent. Si les formes et victimes varient, le mécanisme à l’œuvre est le
même : catégorisation, hiérarchisation, essentialisation. 

En s’appuyant sur les recherches les plus récentes et grâce à une 
scénographie pédagogique, cette exposition, comme le dossier de
"Sciences Humaines", contribue à déconstruire les préjugés et proposer
des solutions pour mieux vivre ensemble.
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François LEVENT

C'est sous ce vaste "slogan" qu'à Saint-Nazaire, plusieurs associations ont organisé un temps fort à l'initiative
de la LDH le 26 mars 2017. Après réflexion, le comité local a décidé de décliner ce sujet sur "la peur de l'Autre",
en particulier des migrants. Nous avons choisi de lire, à plusieurs voix, des
poèmes contre le racisme. Deux textes plus importants sont venus 
compléter notre intervention : un extrait de "Notre-Dame-des-Jungles", un
poème de Laurent Gaudé, paru dans son dernier livre "De sang et de lumière"
(Actes Sud) pour décrire la situation des migrants à Calais, et "Eux, c'est nous"
de Daniel Pennac, texte dénonçant le refus de nombreux pays d'Europe 
d'accueillir les demandeurs d'asile. Ces lectures, accompagnées en musique
avec une sanza, se sont faites au café "Sous les palmiers, la plage" devant
une cinquantaine de personnes.

Fête de la Peur  

Françoise MAHÉ

Catherine Wihtol de Wenden
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Semaines de l’Éducation contre le Racisme et les Discriminations à Nantes

Quatre ciné-débats organisés en partenariat avec le Concorde sur le thème 
« Un autre regard sur les migrants » ont permis dʼapprécier des films qui montrent la 

réalité des migrations, sous leur aspect tragique, mais aussi avec tout lʼespoir qui pousse des
hommes et des femmes à fuir leur pays pour survivre ou mieux vivre. Nous avons vu aussi ce

dont nous avons la certitude : lʼenrichissement mutuel quʼapporte la présence de lʼAutre, lʼÉtranger.  
(« Un paese di Calabria », « Entre les frontières », « Paris la Blanche », « La mécanique des flux »).

Lʼamicale laïque des Marsauderies nous a invités à intervenir après la projection de « Trop noire pour être française » qui
dénonce la persistance du racisme contre ceux qui ont la peau trop foncée.
La FAL 44 a organisé, cette année,  pour 500 élèves du primaire, la projection du film « Le jour des Corneilles », suivie de
débats dans les classes avec la participation de leurs enseignants. Le MRAP a été invité à lʼécole dʼAbbaretz ; les jeunes
enfants ont fait preuve dʼune maturité certaine, intéressés par le film, mais aussi par nos activités associatives.

Enfin, nous sommes intervenus auprès de jeunes adultes, quʼils soient élèves de Bac Pro du Lycée Rosa Park de
Rostrenen venus à Nantes, apprentis du CFA public Michelet du BTP ou  élèves de Bac pro du Lycée Les Savarières.  

Le court-métrage « Manque de peau »  sur les discriminations à lʼembauche a permis dʼengager le dialogue sur
les causes et les conséquences  du racisme  et a fait apparaître la nécessité de la lutte contre ce fléau. Chacune de ces
interventions  sʼest déroulée dans une ambiance chaleureuse et constructive.

Françoise Thoumas

Éducation contre le Racisme 2017 à Saint-Nazaire

Toutes les actions qui ont été organisées cette année sous le thème "Ta différence m'enrichit" ont eu un beau 
succès. Entre "C'est le chameau qui me l'a dit" et la soirée-débat "Migrations : mythes ou réalité", c'est bien un public de 5

à 85 ans que nous avons touché : une vingtaine de petits très attentifs aux récits de Mamadou
Sall à la MQ de La Bouletterie et une centaine de personnes, très attentives elles aussi, à la
conférence de Catherine Wihtol de Wenden à AGORA. Il y a eu aussi des interventions du MRAP
en collèges et en lycée. Puis grâce au Théâtre Athénor, une pièce de théâtre "De la justice des
poissons" qui montrait que la vision du monde n'est pas la même selon le lieu où on habite. 
Malgré la difficulté du sujet et sa forme (trois versions d'un même texte), aucun des nombreux
lycéens présents n'a consulté son téléphone portable pendant le monologue de la comédienne
syrienne Nanda Mohammad, juste accompagnée du contrebassiste David Chiesa !
Citons aussi les expositions prêtées par le MRAP à un collège, le travail avec les enseignant.e.s
de plusieurs classes de quatrième sur les migrations et n'oublions pas, organisée à Prézegat
par la MQ de Méan-Penhoët, la soirée "Tables ouvertes", très conviviale, où chacun a pu 
apporter ses plats favoris et surtout ses histoires de vie.
Un grand bravo à notre graphiste qui a réalisé une très belle affiche. 

Avec le service Communication de la ville de Saint-Nazaire et celui de Saint-Nazaire 
Associations, une douzaine de grandes affiches sont restées sur le réseau Abri-Services à 
travers la ville (jusqu'aux élections présidentielles ...).

Françoise Mahé
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Le MRAP et l’amitié entre les peuples

Les activités de nos comités locaux sont, la plupart du temps, très centrées sur les problèmes
que nous rencontrons au quotidien. Mais, depuis sa création, lʼamitié entre les peuples fait partie des 
objectifs fondamentaux du MRAP.

Quels sont ses critères de positionnement sur les questions internationales ?
« Le critère essentiel est lʼuniversalité du droit des peuples à déterminer leur avenir, à vivre libres 

et en paix.

- Lutte contre le racisme sous toutes ses formes, quel que soit le pays dans lequel il se 
manifeste,

- Respect du droit international qui doit être le même pour tous,

- Droits politiques et culturels des minorités, notamment des peuples « indigènes »,

- Respect des droits humains et dénonciation de toute violation de ces droits,

- Défense de la paix : résolution politique des conflits, lutte pour le désarmement, contre le 
trafic des armes, légal ou non,

- Solidarité avec les peuples, les mouvements démocratiques, voire les gouvernements qui 
revendiquent les valeurs antiracistes, dʼégalité des droits, dʼégalité entre les hommes et 
les  femmes, de tolérance religieuse, de laïcité, de paix, notre soutien nʼétant bien 
évidemment jamais inconditionnel. » 

(texte dʼorientation adopté au Congrès dʼoctobre 2015)

Le MRAP sʼimplique donc, suivant ces principes, souvent au sein de collectifs, pour défendre
les droits des peuples, là où, aujourdʼhui, ils sont gravement mis en cause.

Parmi tous les pays où les populations vivent des tragédies quotidiennes, quelques exemples :

La Palestine. La question palestinienne doit se résoudre dans le respect du droit international : un État
palestinien dans les frontières de 1967, à côté de lʼÉtat israélien. En France, le Parlement a voté la 
reconnaissance de cet État palestinien. Le MRAP demande que le nouveau Président élu entérine
cette reconnaissance, en même temps quʼil se prononce pour la suspension de lʼaccord Israël- Union
Européenne jusquʼà ce quʼIsraël cesse sa politique de colonisation et respecte les résolutions de lʼONU.
Le MRAP participe à la campagne BDS de boycott des produits israéliens (venant souvent des colo-
nies). Il soutient la lutte des prisonniers politiques palestiniens en Israël.

La Syrie. Il ne peut y avoir de solution à la tragédie syrienne que politique et diplomatique, sous lʼégide
des Nations Unies, en conformité avec le droit international. Il faut que la France condamne toutes les
atrocités et sʼengage pour que lʼopposition démocratique et laïque ainsi que les Kurdes soient 
représentés dans les négociations. Elles doivent conduire à rendre au peuple syrien le choix de son
avenir politique, dans le respect des différentes composantes de la société syrienne.

La Turquie. La dérive fasciste de Erdogan frappe toutes les composantes de la société. Le MRAP 
demande la dénonciation de lʼaccord signé entre Erdogan et le gouvernement français, relatif aux 
migrants qui espèrent atteindre lʼEurope en traversant la Turquie.
Les forces armées turques mènent des opérations militaires contre les Kurdes, en ravageant villes et
villages, en massacrant les populations civiles. Là encore, la question kurde doit trouver une solution
politique. Le MRAP demande que le PKK soit retiré de la  liste des organisations terroristes. 

Rappelons que cʼest avec lʼaide des combattants kurdes du PKK  que les défenseurs de la ville
de Kobané ont pu infliger une défaite à DAESH.
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Le continent africain.
Le MRAP demande que soit mis fin à la politique de la « France-Afrique » remplacée par une véritable 
coopération tenant compte des intérêts de tous. Les interventions militaires de la France dans 23 pays
dʼAfrique nʼont garanti aucune stabilité. La spoliation des richesses naturelles se poursuit au profit des
groupes multinationaux, entraînant lʼappauvrissement des populations et fragilisant toujours plus les 
sociétés africaines.

Le Sahara occidental.
Le MRAP demande lʼorganisation du référendum dʼautodétermination, prévu par le plan de paix de lʼONU
depuis 1991, qui permettra au peuple sahraoui de décider librement de son sort. La France doit faire 
respecter la décision de la Cour de Justice  Européenne qui exclut de lʼaccord Maroc-UE les produits issus

du territoire non autonome du Sahara Occidental.

Ces dernières années, les interventions militaires ont conduit à des catastrophes,
humanitaires et politiques. Le MRAP demande que le gouvernement français 
sʼengage avec fermeté dans la recherche des solutions politiques qui permettront
de résoudre les drames dont nous sommes les témoins et qui conduiront à un
monde plus juste.

ÉTAT D’URGENCE : INACCEPTABLE INSCRIPTION DES MESURES D’EXCEPTION 
DANS LE DROIT COMMUN

Françoise THOUMAS

Communiqué du MRAP national
LA PRESSE SE FAIT LʼÉCHO DES PROJETS DE LOI DU GOUVERNEMENT "RENFORÇANT LA

LUTTE CONTRE LE TERRORISME ET LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE".

Ce qui est connu de ce projet fait craindre quʼil ne sʼagisse que dʼune transcription dans le droit 
commun, la loi ordinaire des mesures ultra sécuritaires et liberticides de lʼétat dʼurgence créées en 1955 
pendant la guerre dʻAlgérie : perquisitions administratives, assignations à résidence, interdictions de 
manifester, fermetures de lieux de réunions ou de culte sur de simples soupçons. De plus, ces mesures 
seraient hors du contrôle dʼun juge judiciaire, éclipsé au profit dʼun juge administratif.

Cette orientation dangereuse pour la démocratie est prise alors même quʼaucun bilan sérieux de 
lʼutilisation de lʼétat dʼurgence nʼa été fait, alors quʼil a donné lieu à des dérives graves. 
De nombreuses voix sʼélèvent pour en contester lʼefficacité et la nécessité. 

Dans un rapport paru le 31 mai, Amnesty international affirme que lʼétat dʼurgence en vigueur depuis
18 mois en France dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, a été "dévoyé" et employé de manière 
"abusive". On a pu le constater pendant les manifestations contre la loi travail, la COP21, lʼEuro de football... 
Nicolas Krameyer, le responsable du pôle liberté dʼAmnesty France affirme quʼun "grand nombre de 
violences excessives, disproportionnées et arbitraires" ont été commises par les forces de lʼordre contre
les manifestants.

Lʼopération gouvernementale qui consiste à prétendre sortir de lʼétat dʼurgence en introduisant ses 
mesures liberticides dans le droit commun est inacceptable et ne correspond à rien de rationnel.
Le MRAP appelle toutes les organisations démocratiques à sʼopposer à cette opération et à exiger le 
respect des Droits de lʼHomme et des libertés fondamentales individuelles et collectives.

Paris, le 9 juin 2017



Suzanne Citron, Le Mythe National, l’histoire de France revisitée.
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Suzanne Citron vient de faire paraître aux éditions de l'Atelier une 3ème version de son ouvrage 
« le Mythe national ». Entre 1987 et maintenant, le rapport entre lʼhistoire, notre société et le monde 
politique a changé. La première version avait dynamité notre rapport au « roman national », en 
reprenant lʼhistoire de France racontée dans les manuels et transmise dans la société et en la 
comparant avec les acquis historiques.
Cela permettait de sortir du mythe dʼune France « toujours là » depuis la Gaule, avec une identité in-
changée, et de dévoiler ce qui se cachait derrière la légende dʼune « France Républicaine » : 
le colonialisme, la répression des classes populaires…
Suzanne Citron en appelait alors à un autre récit scolaire, ouvert sur les réalités dʼune France en
construction continue.

Le livre reparaît aujourdʼhui dans un contexte politique dévasté : si lʼhistoire scolaire est 
effectivement devenue plus complexe, intégrant la réalité dʼun territoire qui se construit lentement, 

refusant le mythe dʼune identité essentialiste, prenant un peu plus en compte la réalité du métissage continu qui est la 
caractéristique de la France, le débat politique tel quʼil est porté depuis près de deux décennies est catastrophique , cumulant
nostalgie dʼune France grande puissance coloniale, reprise mythique dʼune identité blanche et chrétienne qui nʼa jamais
existé, vision déformée et excluante de la laïcité.

En revenir aux fondamentaux devient plus nécessaire que jamais. Il faut combattre pied à pied contre ce
« roman national » dangereusement réactivé. Car il fait des ravages dans notre société actuelle si fragilisée. 
Le mythe dʼune France éternelle, à la population homogène, repris par les hommes politiques, popularisé par les médias
est actuellement instrumentalisé : cʼest à partir de cette vision fausse de lʼhistoire quʼon peut justifier les théo-
ries du « grand remplacement », de la « dangereuse islamisation » de la France, du danger que feraient cou-
rir les migrants à notre identité. Lire ce livre de Suzanne citron, cʼest être efficacement armé contre ces
fantasmes nauséabonds.
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La revendication des identités est-elle compatible avec la lutte contre les discriminations

Cʼétait la question –complexe– posée pour la table ronde de la formation action du 3 mars dernier organisée par La
ligue de lʼenseignement -FAL 44 dans le cadre des Semaines 2017 dʼÉducation contre le Racisme et toutes les formes de 
Discriminations.
En introduction, Maurice Berthiau, de la FAL, a  cité la poète américaine Pat Parker : "Oublie que je suis noire, ne lʼoublie 
jamais ", qui  illustrait ainsi lʼapparente contradiction entre la lutte pour lʼégalité et le combat pour la reconnaissance des 
différences. Pour  rappeler aussitôt  quʼelle assumait parfaitement  son identité multiple (lesbienne, féministe, noire).
Les intervenants, le sociologue Eric Fassin et lʼhistorien Stéphane Michonneau, nʼont pas manqué de proposer des définitions
des termes discriminations et identités. Cʼétait  pour mieux développer ensuite lʼenjeu politique qui les sous-tend et 
questionner dʼautres termes, souvent instrumentalisés, comme universalisme, communauté, nation.

Il nʼest pas possible de restituer en un article la richesse de ces apports et des débats ni  leurs implications dans nos
engagements.

On peut visionner cette table ronde à cette adresse :
https://youtu.be/QPBz5tb4qSs
Et déjà retenir lʼinvitation à ne pas céder au pessimisme collectif ni sʼenfermer
dans des prisons mentales. 

François Levent

Dominique Comelli



Brèves
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Il est impossible de célébrer l’anniversaire de la victoire contre le fascisme sans
vouloir arracher à l’oubli ce qui s’est passé en Algérie ce même 8 mai 1945 et les jours suivants.

Des manifestations pacifiques à Sétif, Guelma, Kherrata et la région ont été réprimées dans le sang ; des dizaines de
milliers de civils Algériens ont été massacrés par la police, la gendarmerie, les milices armées par les autorités locales, 
l’Armée Française, agissant sur ordre de l’exécutif. C’est après cette répression massive que l’on a déploré à Sétif et aux alen-
tours une centaine de victimes européennes. Amputer notre histoire commune par l’occultation de ce crime d’État ne permet
pas à la France d’en finir avec la page coloniale de son histoire.

Lʼautre 8 mai 1945

Selon Ouest-France, Christian Gérin, candidat de "La République en Marche" en
Charente-Maritimes a été suspendu par son mouvement le lendemain de son investiture pour des tweets critiques d’Israël 
assimilés par la LICRA à des tweets antisémites. Refrain bien connu pour éviter toute critique de la politique menée par le 
gouvernement israélien.
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Depuis 2005, 800 cheminots retraités d'origine marocaine poursuivent leur
employeur : recrutés au début des années 70, ils étaient exclus du statut de cheminots et ainsi condamnés à rester des agents
d'exécution.Victimes de discriminations, ces Chibanis ont gagné leur procés devant le Conseil des Prud'Hommes de Paris le
21 septembre 2016. La SNCF a été condamnée pour discriminations par rapport à l'origine. Mais elle a fait appel de la déci-
sion. Le procès a eu lieu les 15 et 16 mai devant la cour d'appel de Paris.

À Orange, au second tour de
l'élection présidentielle, le président d'un bureau de vote, par ailleurs adjoint à la sécurité de la municipalité d'extrême-droite
(depuis 1995), a contraint une électrice à retirer son voile pour voter. "J'ai un foulard, même pas le voile... avec une chemise,
un jean et des baskets, a raconté cette femme. Quand je suis partie, j'ai pleuré". Elle a déposé plainte.

En mai 1967, au départ, un acte raciste... un propriétaire blanc lâche son chien sur un
vieux Guadeloupéen infirme. La colère de la population débouche sur un vaste mouvement social qui sera réprimé dans le sang.
Pendant plusieurs jours, du 26 au 28 mai, les forces de l'ordre vont "nettoyer" la ville de Pointe-à-Pitre, faisant des dizaines de
morts.

Des activistes de 
"Génération identitaire", groupuscule d'extrême-droite, venus de plusieurs pays européens ont tenté de bloquer l'Aquarius, le
bateau de l'ONG "SOS Méditerranée" qui tente de sauver des migrants entre les côtes libyennes et l'Italie ou la Grèce.

Le Collectif National Droits de l’Homme Romeurope s’est
invité dans la campagne présidentielle avec "20 propositions pour une politique d’inclusion des habitants des bidonvilles et
squats" (http://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2017/02/Rapport_2017_20-propositions-1.pdf). 
Par ce rapport qui s’appuie sur des pratiques concrètes à l’œuvre dans différents territoires, Romeurope appelle l’État et les

collectivités territoriales à unir leurs forces pour mettre en place une politique ambitieuse de résorption des bidonvilles 
respectueuse des droits des personnes.

À Saint-Nazaire, de plus en plus de
familles avec enfants, déboutées d’asile, sont menacées d’expulsion de leur logement. La loi relative au droit d’asile du
29/07/2015 prévoit même l’usage des forces de l’ordre pour exécuter ces mesures ! Les familles n’ont aucune aide sociale,
pas droit au travail et elles craignent pour leur vie de retourner dans leur pays. Le droit au logement est un droit pour toute 
personne vivant sur le sol français, quelle que soit sa nationalité. Les droits fondamentaux, se loger, aller à l’école... doivent
être respectés.

L’observatoire de l'enfermement des étrangers (OEE) souligne que
l'enfermement administratif est le plus souvent l’étape ultime du processus d’éloignement des personnes étrangères indésira-
bles. Et "avec la loi du 7 mars 2016, l’assignation à résidence s’installe progressivement comme dispositif complémentaire des
centres de rétention." Sous couvert de "mise à l’abri", les opérations de dispersion forcée des campements calaisiens et 
parisiens ont aussi été destinées à garder les migrant-e-s "sous la main" de l’administration.CAO, CAOMI, centres 
humanitaires..., autant de dispositifs dérogatoires dont l’empilement favorise le tri, la gestion et le contrôle des exilés dont
l’éloignement du plus grand nombre demeure l’objectif.

Orange: une femme obligée de retirer son foulard pour voter

Justice pour les Chibanis

Guadeloup Mé67 

Confusion délibérée 

Rapport de Romeurope sur les bidonvilles

Sicile : des identitaires tentent d'empêcher le sauvetage de migrants

Non aux expulsions de logements des débouté.e.s dʼasile 

De la mise à lʼabri à lʼenfermement
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10 mai : Journée des mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs 
abolitions à Saint-Nazaire 

Comme les années précédentes, le MRAP a participé à cette journée des mémoires. Il y a eu d'abord
le texte commun que nous avons rédigé avec la Libre Pensée, la Ligue des Droits de l'Homme et le
Mouvement de la Paix, présentant les raisons de notre présence à tous à cette cérémonie. Puis, sur notre
suggestion, un extrait du "Chant des sept tours", poème de Laurent Gaudé paru dans son dernier livre,
a été lu.
Une classe de quatrième du collège Pierre Norange avait travaillé sur le thème de l'esclavage et nous
a présenté une partie de ses réalisations (textes, "chaîne" réalisée en coton, photos, danse ...).
Pour finir, ce fut le tour du discours de Philippe Deguiral, adjoint au Maire.

Françoise Mahé

Vos contacts 

NANTES
MRAP 

Maison des associations, 11 Rue de Prinquiau, 
44100 Nantes 

Tél./Fax/Répondeur : 02 40 58 08 09

Permanences : à la Manufacture des Tabacs, 
10 bis Boulevard Stalingrad, 44000 Nantes.

le lundi de 17h30 à 20h30
courriel : mrapnantes@hotmail.fr

St-NAZAIRE
Point de rencontre tous les 2e lundis du mois à 20h30
Maison des associations (Agora), 2 bis rue A. de Mun, 

44600 St-Nazaire 
Tél./Fax/Répondeur : 02 40 53 32 35 

courriel : mrap-saint-nazaire@orange.fr
web : http://mrap-saintnazaire.org

https://www.facebook.com/mrap.saintnazaire

Site national : http://www.mrap.fr

Pour adhérer au MRAP, vous pouvez vous adresser:
* à un adhérent du MRAP, de votre connaissance,
* à l'un des comités locaux ci-contre,
* ou retourner le bulletin au siège national du MRAP
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